
Défense du régime de l’auto-entrepreneur depuis sa création en 2009

Engagement dans la défense des livreurs des plateformes depuis près
de 10 ans

Seule organisation représentant les auto-entrepreneurs depuis 2020
à l’URSSAF, à la CAF et au CPSTI*

Défense des livreurs auprès de l’ARPE depuis 2022

Offre de service unique et des tarifs négociés pour nos adhérents :
RCPro, assurance, mutuelle, médiation, un club réduc

Un chargé de relation avec les plateformes à plein temps, pour vous
accompagner 

Voter FNAE, c’est voter pour Vous !

Pierre PEYLET
06 08 67 92 53

pierre.peylet@fnae.fr
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La FNAE : Votre indépendance, notre combat !

Rejoignez le groupe
WhatsApp dédié au livreurs

https://chat.whatsapp.com/LtXuCRyqI7x7sVENZqFqix


Signature d’un accord crucial sur la transparence et les
désactivations des comptes. Étape importante qui vise à garantir un
traitement plus équitable pour les livreurs.

Implication dans la première version de l'accord sur la garantie
horaire, pour donner aux livreurs une certaine sécurité financière. 

Refus de signature de l’accord, suite au non respect des engagements
des plateformes et malgré les promesses faites, la mise en œuvre de
l'accord n'a pas eu les effets escomptés sur les revenus des livreurs.
C'est pourquoi la FNAE a pris la décision de ne pas signer la
revalorisation de cet accord.

En refusant de le signer, la FNAE affirme son engagement à défendre
les intérêts des livreurs et à garantir des conditions de travail justes
et équitables dans le secteur des plateformes de livraison.
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Résultats de la première mandature
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Lutte contre les discriminations, enjeu majeur pour garantir des
conditions de travail justes pour tous les livreurs. La FNAE négocie
activement pour élaborer des mesures concrètes visant à prévenir et à
combattre toute forme de discrimination à l'égard des livreurs à vélo.
Ces dernières s'inscrivent dans un effort commun visant à instaurer des
normes et des directives claires en matière de respect des travailleurs.
 
Les négociations relatives aux revenus sont actuellement bloquées par
les plateformes d'emploi. Face à cette situation, la FNAE demeure
déterminée à poursuivre les discussions et à maintenir la pression pour
trouver des solutions équitables et durables.
 
Dans cette optique, la FNAE fait valoir les intérêts des livreurs à vélo et ne
ménagera aucun effort pour défendre leurs droits lors des négociations à
venir. Elle reste convaincue de l'importance de parvenir à un accord
satisfaisant pour toutes les parties et reste optimiste quant à la possibilité
de trouver un terrain d'entente durant la prochaine mandature.

DU 22 AU 30 MAI 2024DU 22 AU 30 MAI 2024

Les discussions en cours
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La FNAE veut bâtir un horizon prometteur dans le domaine de la
livraison. Ensemble, nous travaillons à renforcer vos droits, garantir
votre sécurité et vous assurer une rémunération juste grâce à
l'instauration des Revenus minimaux.
 
1. Protection des Droits et Sécurité au Travail : nous défendrons vos
droits et votre indépendance, assurant des conditions de travail
équitables et une sécurité renforcée sur la route, avec une attention
particulière portée à la prévention des risques professionnels.
 
2. Mise en Place d‘un tarif minimum par course : nous défendrons
fermement l’application d’un système de rémunération équitable,
tenant compte de la distance parcourue, des horaires de travail et les
conditions météorologiques, garantissant ainsi votre stabilité financière.
 
Avec la FNAE à vos côtés, construisez un avenir où vos droits et votre
indépendance sont préservés, votre sécurité est assurée, et votre
rémunération est juste.
Rejoignez-nous dans cette démarche pour un futur plus prometteur !
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